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Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN). Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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1. Commentaires généraux

1.1. Mise en place de normes et conditions de service pour l'autoproduction

De manière générale, le ROEÉ appuie fortement la mise en place de normes et conditions de service permettant la tarification inversée. Il s'agit d'une condition nécessaire au développement de l'autoproduction à partir de sources d'énergies renouvelables.

1.2. Limite de 3 400 kW d'autoproduction pour le réseau

Dans sa preuve, Hydro-Québec fixe une limite de 3 400 kW à l'autoproduction au-delà de laquelle des coûts d'automatisation importants pourraient être requis.

Nous comprenons des discussions en rencontre technique que cette limite est basée sur une contrainte dont l’origine semble nébuleuse et qui aurait avantage à être réactualisée. Hydro-Québec dans ses activités de transport limite en effet à 100 MW la production branchée sur le réseau de distribution avec plages d’opération en fréquence restreintes. Comme les centrales répondant actuellement à ces caractéristiques représentent 96,6 MW, il ne resterait que 3,4 MW (ou 3 400 kW) d'équipements additionnels pouvant être raccordés. Cette limite de 100 MW de production aurait été fixée au cours des années 1990 et Hydro-Québec n'a pas été en mesure d'en démontrer le bien-fondé lors des rencontres techniques du présent dossier.

Par ailleurs, comme cette limite ne s’applique qu’aux petits appareils qui nécessitent un onduleur, il semble y avoir une bonne marge disponible pour l'autoproduction pour les prochaines années. Nous croyons tout de même qu’Hydro-Québec dans ses activités de transport devrait nous informer de la possibilité ou non d’augmenter cette limite de 100 MW et justifier sa position. À défaut d’avoir fait le point sur cet élément, il ne devrait pas y avoir pour l’instant de limite maximale pour l’autoproduction.

2. Normes techniques

Notre expert a examiné les normes E.12-05 et E.12-07 et est d'avis qu'elles se comparent à ce qui se fait dans d'autres juridictions. La norme E.12-07 en particulier est intéressante pour faciliter le raccordement des petits systèmes. Nous recommandons par conséquent l'adoption de ces normes.

3. Conditions de service

3.1. Traitement des surplus

Dans sa proposition initiale, Hydro-Québec souhaitait remettre annuellement la banque des surplus de production à zéro et récupérer ces surplus de production sans compensation pour l'autoproducteur.

La faible probabilité des surplus, évoquée initialement par Hydro-Québec pour s'attribuer les surplus, milite au contraire pour leur rétribution à l'autoproducteur. L’avantage perçu par les autoproducteurs potentiels risque de dépasser les faibles coûts qui y seront associés.

Le ROEÉ appuie par conséquent la proposition d'Hydro-Québec de modifier l'article 39.7 proposé des Tarifs et conditions du Distributeur afin de comptabiliser les surplus et les reporter sur les années subséquentes plutôt que de permettre à Hydro-Québec de conserver ces surplus.

Dans son Rapport de constats des rencontres techniques (HQD‑1, doc. 2, p. 13 de 15), Hydro-Québec s'inquiète de la possibilité de surplus systématiques et importants qui pourraient être générés en raison d'équipements surdimensionnés. Nous notons toutefois qu'avec l'article 39.7 qui est proposé, il n'y aurait jamais de rétribution de ces surplus puisque ceux-ci seraient ramenés à zéro à la cessation de l'application de mesurage net et ne seraient pas transférables à un autre abonnement. Conséquemment, nous croyons que l'inquiétude d'Hydro-Québec est non fondée.

3.2. Choix des filières

Le ROEÉ s'est questionné sur l'inclusion de l’hydroélectricité et de la biomasse. Après discussion en rencontre technique et après certaines clarifications, le ROEÉ admet l'inclusion de ces filières. Celles-ci pourraient devoir être réévaluées advenant l'augmentation de la taille admissible des systèmes.

3.3. Coûts d’inspection

Dans le cadre d’un projet pilote, Hydro-Québec devrait assumer l’ensemble des frais d'inspection pour favoriser la participation d’un nombre suffisant d’autoproducteurs. Cela serait d'autant plus justifié que l'inclusion de frais d'inspection pénaliserait surtout les plus petits systèmes, lesquels sont déjà les moins susceptibles d'être rentables pour l'autoproducteur.

Notons que le manque à gagner pour Hydro-Québec des inspections gratuites dans le scénario le plus optimiste (20 adhérents par an) ne serait que de 8 000 $ pour la première année, un montant que nous considérons négligeable.

Nous ne croyons pas que l’utilisation d’un « ticket modérateur » soit appropriée à cette étape de l’autoproduction. Cette disposition pourrait être modifiée au terme du projet pilote si le volume d’inspections le justifie.

3.4. Inclusion des petits systèmes

Les plus petits systèmes de production devraient être admissibles facilement, sinon Hydro-Québec encouragera l’installation d’appareils « pirates ». Pour ces systèmes, notamment ceux qui vraisemblablement n'injecteraient jamais sur le réseau, on devrait permettre des règles plus souples et moins coûteuses, tant pour Hydro-Québec que pour l'autoproducteur :

· utilisation du compteur actuel

· attestation d’un maître électricien (plutôt qu'une inspection d'Hydro-Québec)

· facturation selon le système actuel

L'utilisation du compteur actuel plutôt que d'un compteur à double registre serait particulièrement avisé pour réduire les coûts et faciliter l'implantation de petits systèmes de production, d'autant plus que cela se fait couramment dans d'autres juridictions. 

3.5. Limite de 50 kW et clients admissibles

L'accès à l'option proposée de tarification nette est limité aux clients des tarifs D et G sans paiement de puissance, et aux systèmes de production de 50 kW et moins.

Le programme devrait inclure les clients qui sont facturés en puissance et éventuellement être élargi à d’autres tarifs. Il devrait également être permis pour les systèmes de plus de 50 kW. Toutefois, compte tenu des contraintes exprimées lors des rencontres techniques, le ROEÉ ne s’oppose pas à ce que cet élargissement se fasse dans un deuxième temps. Le ROEÉ recommande à la Régie de demander à Hydro-Québec de lui soumettre dans les meilleurs délais des modalités visant à inclure les clients et les systèmes de plus grandes tailles, notamment par le biais de modalités pour permettre la micro-production.

3.6. Incitatifs

Les équipements éoliens et hydroélectriques d’une certaine taille peuvent offrir une rentabilité au client participant. Pour le solaire photovoltaïque (PV), cela est loin d’être le cas. Le ROEÉ est d’avis qu’un incitatif pourrait être offert éventuellement pour le PV. En effet, le PV coûte pour l’instant très cher, mais une augmentation de la demande pourrait aider à développer le marché et faire diminuer les coûts pour les années à venir. Un incitatif pour le PV dans un but de transformation de marché à long terme serait justifié.

Par ailleurs, le cadre réglementaire proposé enlève une barrière importante mais d’autres demeurent : le coût, le manque d’informations, de connaissances, d’expérience de la part de la population et des intervenants québécois, etc. Un tel incitatif devrait être considéré lors de la révision du programme et à la lumière du nombre d'adhérents au programme lors de la première phase.

3.7. Libellé de l'article 69 du texte des Tarifs et conditions du Distributeur
Le premier paragraphe de l'article 69 proposé par Hydro-Québec se lit comme suit :

L'autorisation écrite d'Hydro-Québec doit être obtenue préalablement à tout raccordement d'un appareillage de production d'électricité en parallèle au réseau d'Hydro-Québec. Le raccordement et l'utilisation de cet appareillage doivent respecter en tout temps les normes déterminées par Hydro-Québec.
Tel que libellé, l'article 69 proposé semble laisser place à de l'arbitraire. Le ROEÉ a exprimé l'inquiétude qu'Hydro-Québec puisse refuser le raccordement d'appareils à des clients pour des motifs déraisonnables. Hydro-Québec nous a précisé en rencontre technique que l'article 69 tel que libellé vise uniquement à obliger le client à communiquer avec Hydro-Québec pour qu'elle puisse s'assurer que les appareillages de production raccordés respectent bien les normes. Hydro-Québec nous a confirmé qu'aucune demande pour un appareil qui respecterait les normes et autres conditions du programme ne serait refusé. L'article 69 ainsi interprété, le ROEÉ se rallie à la proposition d'Hydro-Québec.

4. Plan de commercialisation

La présentation sur la commercialisation en rencontre technique a répondu en grande partie aux préoccupations du ROEÉ sur ce sujet. Pour le ROEÉ, il est essentiel que chaque client admissible soit minimalement avisé des nouvelles dispositions pour favoriser l’autoproduction. Le ROEÉ salue par ailleurs la volonté d'Hydro-Québec d'atteindre par le biais de son programme de commercialisation les clients précurseurs qui pourraient être intéressés par l'option de tarification nette.
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